
 

  

 

 

 

          CP ORLEANS-SARAN Saran, le 21-08-2024 

 

Il est 18h00, ce 20 août 2024 quand notre collègue M est violemment agressé par une personne 

détenue affectée au DSP2. 

                         Les personnels du CPOS sont en colère. 

Chaque jour, les personnels du CPOS sont mis en danger. Et cela par la faute d’un management 

catastrophique, et une gestion des ressources humaines inexistante. 

Laisser un agent seul sur un secteur aussi sensible que le DSP relève de l’irresponsabilité, voire 

de l’inconscience.  

Le prétexte du manque d’effectif n’a que trop duré. 

Nous ne pouvons pas accepter ce fatalisme. 

L’UFAP exige une réorganisation du travail en adéquation avec les effectifs en présence.  

Stop à la mise en danger permanente des Personnels. 

Le bureau local UFAP UNSa-Justice apporte tout son soutien et souhaite un prompt 

rétablissement à notre collègue. 

N’oublions pas, Incarville c’était hier. 

         Pour le bureau local 

         Ali KERMICHE 

         Angui ANASSE 

         Christelle GODICHEAU 

 

LE COUP DE TROP. 
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